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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

Séance du lundi 24 juin 2013 
 

COHESION SOCIALE  INSERTION– CUCS - VOLET  SOLIDARITE/CITOYENNETE  - APPROBATION  2EME 
PROGRAMME D'ACTIONS  2013 

 
 
Titulaires présents : 
Geneviève GAILLARD, Thierry DEVAUTOUR, Serge MORIN, Stéphane PIERRON, Alain PARROT, Joël MISBERT, René MATHE, Pascal 
DUFORESTEL, Elisabeth MAILLARD, Jean-Luc CLISSON, Michel SIMON, Dominique VALLEE, Brigitte COMPETISSA, Gérard LABORDERIE, Jean-
Luc MORISSET, Bernard JOURDAIN, Jacques MORISSET, Sylvie DEBOEUF, Jean-Michel TEXIER, Olivier MARIE, Christian BREMAUD, Rabah 
LAICHOUR, Gilbert GOLAZ, Maryvonne ARDOUIN, Jacky AUBINEAU, Blanche BAMANA, Patrick BERNACCHI, Julie BIRET, Jean-Pierre 
BOUTHILLIER, Dominique BOUTIN-GARCIA, Annie COUTUREAU, Didier DAVID, Annick DEFAYE, Patrick DELAUNAY, Francis DUPONT, Gwénaëlle 
FILLION-MIGNARD, Jean-Pierre GAILLARD, Michel GENDREAU, Nicole GRAVAT, Anita JAGOUEX, Anne LABBE, Patrice LAPLACE, Eliane LE 
MAITRE, Bernard LEYSENNE, Gaëlle MANGIN, Germain MEHL, Josiane METAYER, Franck MICHEL, Danielle NICORA, Rose-Marie NIETO, 
Christiane PINEAU, Alain PIVETEAU, Christophe POIRIER, Bernard RAIMOND, Philippe REY, Claude RICHARD, Claire RICHECOEUR, Alain 
SAUVIAC, Nathalie SEGUIN, Jean-Louis SIMON, Jean-Claude SUREAU, Françoise TALBOT, Jacques TAPIN, Francis THIBAUDAULT, Denis 
THOMMEROT, Hüseyin YILDIZ, Gérard ZABATTA 
  
Titulaires absents ayant donné pouvoir :  
Jacques BROSSARD à Jean-Pierre BOUTHILLIER, Gilbert BARANGER à Germain MEHL, Marie-Christelle BOUCHERY à Sylvie DEBOEUF, Nicole 
DAVID à Brigitte COMPETISSA, Gérard GIBAULT à Gilbert GOLAZ, Bernard ADAM à Gérard LABORDERIE, Chantal BARRE à Annick DEFAYE, Pilar 
BAUDIN à Jean-Louis SIMON, Georges BERDOLET à Claire RICHECOEUR, Amaury BREUILLE à Bernard JOURDAIN, Alain CHAUFFIER à Philippe 
REY, Jacques GUILLOTEAU à Michel SIMON, Véronique HENIN-FERRER à Bernard RAIMOND, Nicole IZORE à Annie COUTUREAU, Virginie 
LEONARD à Nicole GRAVAT, Nicolas MARJAULT à Franck MICHEL, Alain MEMIN à Francis DUPONT, Magdeleine PRADERE à Stéphane 
PIERRON, Pierre RIGAUDEAU à Jean-Luc MORISSET, Monique SAGOT à Danielle NICORA, Marc THEBAULT à Rose-Marie NIETO 
 
Titulaires absents suppléés :  
Jean-Jacques GUILLET par  Claude RICHARD, Joël BOURCHENIN par  Bernard LEYSENNE 
 
Titulaires absents : 
Robert GOUSSEAU, Jérôme BALOGE, Elisabeth BEAUVAIS, Elsie COLAS, Christian GRELIER, Emmanuel GROLLEAU, Guillaume JUIN, Jacqueline 
LEFEBVRE, Aurélien MANSART, Delphine PAGE, Michel PAILLEY, Frédérico PASTOR 
 
Titulaires absents excusés : 
Jacques BROSSARD, Gilbert BARANGER, Marie-Christelle BOUCHERY, Nicole DAVID, Gérard GIBAULT, Bernard ADAM, Chantal BARRE, Alain 
BAUDIN, Pilar BAUDIN, Georges BERDOLET, Amaury BREUILLE, Alain CHAUFFIER, Jacques GUILLOTEAU, Véronique HENIN-FERRER, Nicole 
IZORE, Virginie LEONARD, Nicolas MARJAULT, Alain MEMIN, Magdeleine PRADERE, Pierre RIGAUDEAU, Sylvette RIMBAUD, Monique SAGOT, 
Marc THEBAULT 
 

Président de séance  : Geneviève GAILLARD 
 

Secrétaire de séance  : Gaëlle MANGIN
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C- 70-06-2013 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT 
 
 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 24 JUIN 2013 
 

COHESION SOCIALE INSERTION – CUCS - VOLET SOLIDARIT E/CITOYENNETE - 
APPROBATION 2EME PROGRAMME D'ACTIONS 2013 

 
 

Monsieur Gilbert GOLAZ , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par le Bureau, 
 
Sur Proposition de la Présidente, 
 
 
Dans le cadre de la programmation du Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS), pour 
l’année 2013, le Comité Technique réuni le 14 mai 2013, a émis un avis favorable pour 
plusieurs projets. Il propose d’attribuer des subventions aux structures suivantes, au regard de 
la cohérence de leurs actions avec les objectifs et les orientations du dispositif : 
 
 
- Le Centre National   « Quartiers ouverts »                   5 000 € 

des Arts de la Rue 
 
Le CNAR Poitou-Charentes propose de poursuivre avec les habitants de la ZUS l’histoire de 
la géante Eléonore. Cette action vise l’appropriation des nouveaux aménagements créés dans 
le cadre du PRUS. Ateliers de construction, déambulation seront mis en œuvre en 2013. 
 
 
- Habitat Sud Deux-Sèvres  « Charte de voisinage »           3 800 € 

 
L’action s’inscrit dans le cadre de la Gestion Urbaine de Proximité. Les chartes de voisinage 
sont un outil permettant de formaliser l’usage et la gestion des nouveaux aménagements par 
l’élaboration de règles communes partagées par tous les acteurs : bailleur, collectivités et 
habitants. Une charte de la résidence Jouvet sera rédigée en 2013. 
 
 
- CSC du Parc    « Sport et culture »                       6 000 € 

 
Les Centres Socioculturels du Parc et de Part et d’Autre proposent un travail sur la durée 
autour de la pratique sportive et culturelle en direction des publics enfants et jeunes 
adolescents. Des stages et des initiations sont proposés durant les vacances scolaires. Ces 
deux associations seront garantes de la conduite éducative du projet en lien avec les clubs 
sollicités à l’occasion. 
 
 
- Planning familial   « Lutter contre les violences              900 € 

faites aux femmes des quartiers sensibles » 
L’association va à la rencontre des personnes via des permanences de son Espace Itinérant 
sur des espaces publics de la ZUS. L’objectif est l’information sur les droits, les lois, les 
partenaires du réseau concernés par les problématiques des femmes reçues. 
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- En vie Urbaine    « Festival »                        2 000 € 
 
L'association organise la 5ème édition du Festival En’vie urbaine sur deux temps. Les 29 et 30 
juin avec un tremplin hip-hop, jam graffiti et skate. Le festival du 14 au 29 septembre : 
exposition, concerts, film, débat et animations sur la ZUS et en centre-ville. 
 
 
- Collège Jean Zay   « Grandir ensemble »                       2 058 € 

 
L’action vise à améliorer le climat de classe et de l’école  vers un apaisement propice aux 
apprentissages pour tous. Via des animations et des formations, l’opérateur souhaite créer les 
conditions de la réussite pour tous en favorisant l'estime de soi des enfants. 
 
 
- CSC de Part et d’Autre    « Projet familles »                   10 000 € 

 
L’association propose des activités à destination des familles du quartier : temps d’échange, 
accueil parent-enfant, sorties culturelles, accompagnement au départ en vacances… Des 
projets naissent avec la participation des habitants. En 2013, un accueil est expérimenté 
durant la pause-déjeuner afin de favoriser la venue des parents salariés. 
 
 
- Ville de Niort    « Poney maître d’école »                     5 000 € 

 
La Ville de Niort développe un projet avec les écoles situées en Zone d’Education Prioritaire 
en s’appuyant sur le poney comme fil conducteur de tous les apprentissages et outil de 
médiation. Tous les jeudis sur une période allant de 8 à 10 semaines, une classe de grande 
section de maternelle est transplantée au centre équestre. 
 
 
- Ville de Niort    « Animations périscolaires »                   30 000 € 

 
Les animations périscolaires proposent un accueil, avec différentes activités/animations, le 
matin, sur les temps méridiens et le soir jusqu’à 18h30. Ces animations s’adressent aux 
élèves des écoles élémentaires de la zone urbaine sensible (écoles Emile Zola, Jean Zay et 
Ernest Pérochon) soit environ 330 enfants. Le CUCS permet de renforcer le taux 
d’encadrement sur ce territoire et de diversifier les activités proposées. 
 
 
- EMAPP    « Café rencontres »                       2 500 € 

 
L’opérateur propose des rencontres animées par des professionnels du Centre Hospitalier de 
Niort dans un espace de la cité, à savoir un café, autour d’une thématique liée à la santé 
mentale. L’action concerne un public en situation de précarité, soit habitant la ZUS, soit 
bénéficiant d’un accompagnement par leur équipe. 
 
 
- L’Escale     « Cap’Jeunes »            7 000 € 

 
L’association offre à des jeunes en situation de précarité la possibilité de réaliser leurs achats 
dans un lieu le plus proche possible d’un commerce traditionnel afin d’éviter toute 
stigmatisation. Elle propose un libre choix de produits alimentaires de qualité à un coût 
modique. 
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- Secours populaire   « Distribution alimentaire »                     5 100 € 
 
L’association distribue de l’alimentation aux familles et personnes en situation de grande 
précarité. 
 
 
- CSC du Parc    « Santé bien-être »                      3 000 € 

 
Le Centre Socioculturel du Parc propose six journées thématiques autour de la santé et du 
bien-être. Ce projet vise : l’accès aux soins aux personnes, le développement des savoir-faire 
et des savoir-être en matière de santé, d’hygiène, de nutrition et d’activité physique. 
 
 
- Vent d’Ouest    « Jardins solidaires »                      9 750 € 

 
L’association souhaite développer l’offre de jardin solidaire, en inscrivant le projet dans une 
dynamique de développement durable, d’insertion sociale et environnementale. Elle permet 
aux personnes en situation de précarité de retrouver une utilité sociale. 
 
 
- Les Restaurants du Cœur  « Aide alimentaire auprès                      5 000 € 

des personnes en difficultés » 
 
L’association distribue un repas équilibré par jour, à chaque personne accueillie. Elle propose 
également des activités  renforçant le lien social, et permet aux personnes accueillies de 
retrouver une image positive d’elles-mêmes. Elle vise aussi à favoriser l’information sur l’accès 
aux soins et à la santé. 
 
 
Le montant global des subventions attribuées ce jour par la CAN est de : 97 108 €. 
 
 
 
Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 
 
- Accorder les subventions ci-dessus énumérées et validées par le Comité Technique du 

Contrat Urbain de Cohésion Sociale, 
- Autoriser la Présidente ou le Vice-Président Délégué à signer les conventions afférentes. 

 
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 88  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Gilbert GOLAZ 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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